
  CONVENTION CADRE UNIQUE ET GLOBALE ENTRE
LA VILLE DE VÉNISSIEUX ET LE C.C.A.S. DE VÉNISSIEUX

Entre :

La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire en exercice, Madame Michèle PICARD,
agissant en vertu de la délibération n° ……………….. du Conseil Municipal en date du……
2025 ,
Ci-après dénommée « La Ville » ou « La Ville de Vénissieux », d’une part

ET

Dans un souci d’optimisation des ressources et des partenariats, la Ville de Vénissieux et
le C.C.A.S. ont décidé de conclure une convention unique globale afin :

- De  distinguer  les  missions  légalement  dévolues  au  C.C.A.S  de  celles
spécifiquement confiées par la Ville,

- D’identifier, recenser et tracer les actions et prestations effectuées par la Ville pour
le compte du C.C.A.S, qu’elles soient facturées ou non,

- D’optimiser et de rationaliser la gestion des moyens publics au profit d’une action
sociale à l’attention de tous les administrés éligibles.
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT     :  

Article 1 : Objet

La présente convention a pour but :

- de  distinguer  les  missions  légalement  dévolues  au  C.C.A.S  de  celles
spécifiquement confiées par la Ville,

- d’identifier, recenser et tracer les actions et prestations effectuées par la Ville pour

o service de maintien des personnes à domicile (SAAD – SSIAD – Portage de
repas),

o relation avec l’Office Municipal des Retraités (OMR) ;
o restaurant social Moulin à Vent,
o animations 3° âge,
o organisation des festivités de fin d’année et intergénérationnelles (semaine

bleue – distribution des colis et repas des têtes blanches…).
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Article 3 : Nature des missions assurées par le C.C.A.S de Vénissieux dans le cadre
de ses obligations légales et réglementaires

Le Centre Communal d’Action Sociale de Vénissieux, établissement public administratif,
exerce les compétences qui lui sont confiées par les textes, notamment le code de l’action
sociale et des familles.

a- Action en faveur des personnes en situation de précarité  
 instruction des aides légales ,

Article 5 : Montant de la subvention d’équilibre

Pour permettre au C.C.A.S. de remplir l’ensemble de ses missions, le conseil municipal de
Vénissieux vote une délibération en vue de verser une subvention.

Article 6 : Échéancier de paiement

Le  versement  de  la  subvention  s’effectue  sur  appel  de  fonds  du  Centre  Communal
d’Action Sociale dans la limite du montant  maximum prévu par  la délibération citée à
l’article 5.
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Article 7 : Éléments de valorisation 

Les  éléments  de  valorisation  en  ressources  humaines  correspondant  aux  prestations
réalisées des articles 9 à 14 font l’objet d’une annexe technique à la présente convention
susceptible d’être actualisée chaque année par avenant simple.

Article 8 : Mise à disposition d’agents par la ville au C.C.A.S. 

L’ensemble des agents du C.C.A.S est mis à disposition par la ville. 

La  mise  à  disposition  des  agents  de  la  Ville  au  C.C.A.S  est  prévue  par  poste.  La

répartition des tâches comptables, financières et budgétaires entre la Ville et le C.C.A.S.
comme suit.

Les tâches suivantes sont exercées par la Ville de Vénissieux pour le compte du
C.C.A.S :

Engagements comptables : contrôle du disponible budgétaire et des imputations.

Exécution comptable :
 Saisie et tenue de la base des tiers ,
 Réception des factures ,
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 Contrôle des imputations budgétaires ,
 Mandatement des factures ,
 Mandatement des secours d’urgence (hors comptabilité d’engagement) ,
 Établissement des titres de recettes sur présentation des notifications ,
 Suivi des bordereaux de dépenses et recettes ,
 Visa des bordereaux : la signature des bordereaux de mandats et titres relève de

l’exécutif du C.C.A.S ou, par délégation, de la direction du C.C.A.S ,
 Suivi et résolution des incidents d’exécution comptable ,
 Suivi des indicateurs de qualité comptable ,
 Mise en œuvre des évolutions des normes comptables ,
 Déclarations GUSO et SACEM .

 Signature  des  bordereaux  de  mandats  et  de  titres :  cette  signature  relève  de
l’exécutif du C.C.A.S ou, par délégation, de la direction du C.C.A.S.

Gestion des régies :
 Assurer la fiabilisation et le fonctionnement et la sécurité juridique des régies de

recette et d’avance ,
 Procéder aux modifications de régies ,
 Établissement  des  bordereaux  de  régies  en  vue  du  mandatement  ou  de

l’établissement des titres ,
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 Regroupement des pièces justificatives de la dépense ou de la recette des régies.

Tâches administratives et financières propres aux activités du C.C.A.S :
 Établissement des attestations de résidence ,
 Déclarations CAF et MSA ,
 Retraitements préalables aux remboursements des salaires à la Ville et  analyse

des charges de personnel ,
 Facturations aux usagers des services du C.C.A.S.

Préparation budgétaire / reporting :

spécifiques tout en mutualisant les besoins communs lorsque cela est pertinent.

Ainsi :

• Le C.C.A.S. porte l’ensemble des marchés centrés sur ses besoins spécifiques, en
particulier les deux marchés du pôle 3e âge (colis et portage de repas), avec l’appui
technique (aide à la rédaction du cahier des charges, publicité, aide contrôle à la
rédaction du rapport d’analyse des offres…) et les conseils en termes d’achat et de
commande publique (prospect) de la Ville (DRF) ;
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 Le C.C.A.S. et la Ville s’accordent sur leurs besoins communs et passent par le
groupement de commande permanent porté par la Ville pour ceux-ci. La convention
de groupement de commandes Ville/C.C.A.S. s’applique pour la durée du mandat
et liste les segments d’achat nécessaires au C.C.A.S. Une convention de mise à
disposition de  ressources  des services et  bien commandés par  la  Ville  pour  le
compte du C.C.A.S. est établie.

En ce cas particulier :

o Le C.C.A.S définit son besoin ,
o La Ville coordonne le groupement de commandes et organise les CAO

DRH au titre de la mutualisation ;  elle traite également l’ensemble des dossiers
complexes ;

- Le pôle ressources du C.C.A.S.  apporte un premier niveau de réponse sur des
sujets  du  quotidien  puis  transmet  les  dossiers  à  la  Ville  pour  vérification  et
finalisation,  le  C.C.A.S.  pouvant  par  ailleurs  assurer  le  lien  technique  avec  les
prestataires  pour  la  formation,  l’organisation  logistique  de  jurys  de  recrutement
(étapes préalables à la décision juridique de recrutement), le primo-traitement de
déclarations d’incident etc.
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Article 12 : Gestion, maintenance et entretien des locaux et du parc auto

Concernant l’occupation des locaux, les travaux et la sécurité incendie     :  

Pour les bâtiments utilisés par le C.C.A.S., la Ville met à disposition du C.C.A.S. à titre
onéreux (location) ou gratuit les bâtiments suivants :

gestion des alarmes incendie ainsi que le marché global,
- La Ville assure le suivi énergétique des deux Résidences autonomie.

Concernant la maintenance des locaux     :  

La Ville (DP) assure les activités de maintenance suivantes, sur les bâtiments dont la Ville
est propriétaire :

- La maintenance et les travaux des locaux du 1er étage de l’Hôtel de Ville ;
- La maintenance des ascenseurs ;
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- La  maintenance  des  bâtiments  tous  corps  d’état  et  le  suivi  des  contrats  de
maintenance afférents à la maintenance des portails et portillons automatiques des
résidences de personnes âgées

- Le suivi du contrat de désenfumage ;
- L’analyse de la qualité de l’eau au sein des résidences de personnes âgées (contrat

avec une entreprise extérieure) et la fourniture des filtres spécifiques.

Concernant l’énergie et les fluides     :  

Les contrats de fourniture d’énergie sont établis au nom du C.C.A.S.
 
Concernant le parc automobile     :  

commande général entre la Ville et le CCAS.

Concernant l’entretien des espaces verts

Le service espaces des verts de la Ville (DCV) assure l’entretien des espaces extérieurs
des résidences autonomie Henri Raynaud et Ludovic Bonin, ainsi que celui des clôtures
périphériques.

Concernant le fonctionnement et les moyens généraux     :  

Les prestations assurées par la Ville (DPMG) :
- Affranchissement des courriers sans contrepartie comptable
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- Mise à disposition de la salle Joliot-Curie à titre gratuit  et temps de présence du
personnel de la cuisine centrale non facturé pour les repas des têtes blanches ;

- Activités fêtes et cérémonies (demande de prestations) sans contrepartie comptable

Concernant l’acquisition de biens mobiliers     :  

Le C.C.A.S. n’acquiert pas ses biens meubles sur son budget propre, c’est formellement la
D.S.A.S. qui acquiert ses biens meubles, ce qui est de facto réalisé sur les fonds Ville.
Un budget est prévu à cet effet.

Article 13 : Assurances et archives

La présente convention générale entre la Ville et le C.C.A.S. se substitue aux éléments
déjà fixés par la convention autorisée par la délibération n°2020/32 du 7 décembre 2020.
À savoir, la Ville s’engage à assurer les missions suivantes pour le C.C.A.S. :

- Conseils en matière de tri et classement des archives ;
- Mise à jour des procédures et des outils de gestion des archives ;
- Suivi des opérations d’élimination ;
- Stockage au sein des magasins d’archives de la Ville, des dossiers clos devant être

conservés.
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Article 14 : Appui et conseil juridique

Le C.C.A.S. saisit en tant que de besoin le Service des Affaires Juridiques (SAJ) de la Ville
de Vénissieux, pour obtenir son appui dans la résolution des problématiques juridiques qui
se présenteraient dans le cadre de l’exercice de ses missions. 

Il le sollicite pour toute analyse et/ou interprétation de la réglementation encadrant son
activité. 

Le SAJ assiste le C.C.A.S. dans la gestion des procédures contentieuses et amiables, le
cas échéant, en lien avec l’avocat désigné par le C.C.A.S..

Le C.C.A.S. assure les fonctions suivantes :
- Achat de la flotte de portable du SSIAD au sein du service autonomie ;
- Règlement  des  factures  liées  à  la  consommation de tous  les  services  extérieurs,

notamment de la flotte portable du SSIAD au sein du service autonomie.

Le suivi des appels malades dans les résidences est partagé :
- À la résidence L.Bonin, l’appel malade est directement géré par le C.C.A.S. en lien

avec le prestataire ;
- À la résidence H.Raynaud, la Ville (DIDN) assure le suivi de la téléphonie IP et du

dispositif d’appel malade.
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Concernant les systèmes d’information     :  

L’ensemble des systèmes d’information est mis à disposition par la Ville, propriétaire des
réseaux et des infrastructures.
La Ville (DIDN) assure :
- L’équipement du C.C.A.S. en postes de travail et en périphériques, leur maintenance

et leur renouvellement ;
- L’hébergement, la sécurité et la maintenance de l’ensemble des SI MAD ;
- La gestion d’un service physique dédiée à l’hébergement des données du C.C.A.S.

(ce serveur est commun avec la D.S.A.S.) ;
- La  gestion  du  système de  fichiers  et  des  outils  collaboratifs  (Zimbra,  Nextcloud,

Communication  (DRC)  de  la  Ville  pour  des  prestations  de  communication  et  de
reprographie. Le C.C.A.S. s’engage à utiliser les procédures et  formulaires de la Ville,
notamment via l’outil Publik.

La réglementation en vigueur à compter du 1er juillet 2022 concernant la publication des
actes  prévoit  que  tout  acte  réglementaire  doit  être  publié  sur  le  site  internet  des
établissements publics communaux. Dans ce cadre, les moyens développés par la Ville
sont  mutualisés au profit  du C.C.A.S. La publication des actes se fait  ainsi  sur  le site
internet de la Ville via une page dédiée au C.C.A.S. Le service communication s’engage à
mettre à disposition, sur le site internet de la commune, une page dédiée au C.C.A.S.
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- Partenariats de projets communs Ville / C.C.A.S  

Les autres relations entre les services de la Ville et le C.C.A.S se déclinent dans le cadre
d’actions et projets partenariaux classiques dont la méthode projet répartit les rôles entre
les services de la Ville et ceux du C.C.A.S.

- Vie ordinaire des services et réseaux de pairs  

Les services du C.C.A.S. participent pleinement à la vie quotidienne des services de la
Ville, en termes d’échanges d’expérience, de projets transversaux et d’ateliers de travail.
Concrètement, cela permet aux agents de contribuer aux réseaux de référents mis en
place par la Ville.

objets.
Toute modification fera l’objet d’un avenant.

Article 21 : litiges relatifs à la présente convention

Tout  litige  pouvant  survenir  dans  le  cadre  de  l’application  de  la  présente  convention
relèvera  de  la  compétence  du  tribunal  administratif  de  Lyon.  Les  parties  s’engagent
toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.
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Fait à Vénissieux, le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _.
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